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©  Antenne  hyperfréquence  élémentaire 
apte  à  constituer  un  des  éléments  d'un  réseau, 

cette  antenne  pouvant  émettre  ou  recevoir  deux  on- 
des  à  polarisations  orthogonales. 

Elle  est  constituée  d'une  cavité  (1)  contenant  les 
deux  sondes  orthogonales  d'excitation  (4,6)  sépa- 
rées  par  un  obstacle  (9)  sélectif  en  polarisation, 
formant  plan  de  court-circuit  pour  l'onde  émise  par 
la  sonde  supérieure  (6)  et  "patch"  pour  l'onde  émise 
par  la  sonde  inférieure  (4).  Un  autre  "patch"  (13)  est 
commun  à  ces  deux  antennes  imbriquées.  Un  troi- 
sième  "patch"  (15),  sélectif  en  polarisation  en  ce 
sens  qu'il  est  transparent  pour  l'onde  émise  par  la 
sonde  inférieure  (4),  peut  en  outre  être  prévu. 

F I G . 1  

Rank  Xerox  (UK)  Business  Services 



1 EP  0  518  271  A1 2 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  anten- 
ne  hyperfréquence  élémentaire,  c'est  à  dire  à  une 
antenne  pouvant  soit  fonctionner  seule,  soit  être  un 
des  éléments  d'un  réseau  d'antennes,  soit  être 
utilisée  seule  ou  en  réseau  en  tant  que  source 
primaire  d'un  système  d'antenne  à  réflecteur  ou 
dispositif  focalisant,  cette  antenne  étant  apte  à 
fonctionner  avec  deux  polarisations  orthogonales. 

On  connait  des  antennes  élémentaires  de  ce 
type  qui  sont  réalisées  à  l'aide  de  plaques  souvent 
imprimées,  et  qui  comportent  deux  lignes  d'alimen- 
tation  orthogonales,  généralement  coplanaires,  qui 
sont  associées  à  un  ou  deux  obstacles  plats  du 
genre  pavés  résonants  (plus  communément  dé- 
nommés  "patchs"),  dont  un  patch  dit  "actif"  qui  est 
couplé  à  ces  deux  lignes  et  éventuellement  un 
autre  patch  dit  "passif"  qui  surplombe  le  premier 
patch  et  qui  a  pour  rôle  d'élargir  la  bande  passan- 
te. 

Ces  structures  connues  ont  pour  inconvénient 
majeur  de  ne  pas  permettre  la  réalisation  d'un 
découplage  satisfaisant  entre  les  deux  polarisations 
orthogonales  sur  une  large  bande  passante,  de 
sorte  que  ceci  ne  permet  pas  d'obtenir  les  caracté- 
ristiques  de  pureté  qui  sont  souvent  souhaitées  à 
l'heure  actuelle. 

Pour  tenter  d'améliorer  les  performances  des 
réseaux  d'antennes  de  ce  type,  il  a  déjà  été  propo- 
sé  : 

.  de  séparer  électriquement  et  physiquement 
les  réseaux  d'éléments  rayonnants  de  façon 
à  obtenir  un  réseau  pour  chacune  des  deux 
polarisations  croisées; 

.  d'imbriquer  géométriquement  en  un  seul  les 
deux  réseaux  rayonnants  mono-polarisation 
ainsi  réalisés; 
de  grouper  des  éléments  rayonnants  fonc- 
tionnant  en  mode  bipolarisation  selon  des 
sous-réseaux  bien  définis  et  alimentés  par 
l'intermédiaire  de  déphaseurs  pour  annuler  le 
rayonnement  en  polarisation  croisée  dans 
l'axe  de  l'antenne. 

Toutes  ces  façons  de  faire  ne  permettent  tou- 
tefois  pas  d'obtenir  des  réseaux  présentant  un  en- 
combrement  et  un  poids  suffisamment  faibles  pour 
être  compatibles  avec  certaines  exigences,  spécia- 
lement  dans  le  cas  d'antennes  embarquées  sur 
satellite.  Par  ailleurs,  la  qualité  de  séparation  des 
polarisations  reste  encore  insuffisante  lorsque  l'on 
désire  obtenir  une  large  bande  passante. 

L'invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvé- 
nients.  Elle  se  rapporte  à  cet  effet  à  une  antenne 
hyperfréquence  élémentaire  ,  cette  antenne  étant 
apte  à  fonctionner  avec  deux  ondes  de  polarisa- 
tions  orthogonales,  et  comportant  une  cavité  ouver- 
te  en  direction  du  rayonnement  et  au  moins  conte- 
nant  successivement,  dans  le  sens  allant  du  fond 
de  la  cavité  vers  son  ouverture  : 

un  premier  organe  d'exitation  ou  de  captage 
d'une  première  onde  hyperfréquence  polari- 
sée  selon  une  première  direction,  cet  organe 
d'excitation/captage  étant  donc  placé  au  voi- 

5  sinage  du  fond  de  cette  cavité; 
.  un  premier  obstacle  résonant,  qui  est  sélectif 

en  polarisation  ,  et  qui  est  conformé  pour  être 
un  résonateur  ou  radiateur  "actif",  du  genre 
pavé  résonant  ou  "patch",  pour  cette  premiè- 

io  re  onde  hyperfréquence,  et  à  contrario  pour 
former  un  plan  de  court-circuit  pour  une 
deuxième  onde  hyperfréquence  polarisée  de 
façon  orthogonale  par  rapport  à  ladite  pre- 
mière  onde  hyperfréquence; 

75  un  deuxième  organe  d'excitation  ou  de  capta- 
ge  de  cette  deuxième  onde  hyperfréquence; 
et 

.  un  deuxième  obstacle  résonant,  du  genre 
pavé  résonant  ou  "patch",  qui  n'est  pour  sa 

20  part  pas  sélectif  en  polarisation; 
de  sorte  que  finalement  ledit  premier  obsta- 
cle  résonant,  qui  est  sélectif  en  polarisation, 
constitue  à  la  fois  un  radiateur  dit  "actif"  pour 
ladite  première  onde  hyperfréquence  et  un 

25  plan  de  court-circuit,  formant  fond  de  cavité, 
pour  ladite  deuxième  onde  hyperfréquence, 
tandis  que  ledit  deuxième  élément  résonant, 
qui  n'est  pas  sélectif  en  polarisation,  consti- 
tue  à  la  fois  un  radiateur  dit  "passif"  pour 

30  cette  première  onde  hyperfréquence  et  un 
radiateur  dit  "actif"  pour  cette  deuxième 
onde  hyperfréquence. 

Avantageusement,  il  peut  en  outre  être  prévu, 
en  aval  dudit  deuxième  élément  résonant  et  tou- 

35  jours  dans  le  sens  d'émission  radioélectrique  fond- 
ouverture  de  cette  cavité,  au  moins  un  troisième 
obstacle  résonant,  ce  troisième  élément  résonant 
étant  à  son  tour  un  élément  sélectif  en  polarisation 
et  conformé  de  façon  à  être  transparent  pour  ladite 

40  première  onde  hyperfréquence  et  à  contrario  de 
façon  à  constituer  un  radiateur  ou  résonateur  dit 
"passif",  du  genre  "patch"  lui-aussi,  pour  ladite 
deuxième  onde  hyperfréquence. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise, 
45  et  ses  avantages  et  autres  caractéristiques  ressorti- 

ront,  lors  de  la  description  suivante  d'un  exemple 
non  limitatif  de  réalisation  de  cette  antenne  élé- 
mentaire,  en  référence  au  dessin  schématique  ann- 
nexé  dans  lequel  : 

50  .  Figure  1  est  une  coupe  verticale  d'une  réali- 
sation  de  principe  de  cette  antenne  élémen- 
taire; 
Figure  2  et  3  sont  des  vues  en  plan  des  deux 
éléments  sélectifs  en  polarisation  qui  équi- 

55  pent  cette  antenne  élémentaire; 
Figure  4  est  une  vue  de  dessus  d'un  exem- 
ple  pratique  de  réalisation  de  cette  même 
antenne;  et 
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Figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  V-V  de 
Figure  4. 

En  se  reportant  tout  d'abord  à  l'ensemble  des 
figures  1  à  3,  il  s'agit  d'un  élément  d'antenne 
hyperfréquence  d'émission/réception,  cet  élément 
d'antenne  étant  apte  à  émettre  ou  à  recevoir  deux 
ondes  hyperfréquence  distinctes  et  dont  les  polari- 
sations,  qui  sont  par  exemple  des  polarisations 
linéaires,  sont  orthogonales,  cet  élément  d'antenne 
peut,  bien  entendu,  fonctionner  seul,  mais  il  est 
plus  typiquement  prévu  pour  faire  partie  d'un  ré- 
seau  d'antennes  comportant  un  plus  ou  moins 
grand  nombre  d'éléments  d'antenne,  du  même 
type  ou  non. 

Cet  élément  d'antenne  se  compose  d'une  cavi- 
té  1  ,  à  section  circulaire  dans  cet  exemple,  dont  le 
fond  2  et  la  paroi  latérale  circulaire  3  sont  métalli- 
sés.  Cette  cavité  est  totalement  ouverte  en  direc- 
tion  D  d'émission  du  rayonnement,  de  sorte  qu'elle 
constitue  un  trou  borgne  comme  on  le  voit  sur  la 
figure  1  . 

Cette  cavité  peut  être  remplie  de  matériau  dié- 
lectrique  partiellement  ou  en  totalité. 

Dans  cette  cavité  1  sont  excitées  (ou  reçues) 
deux  ondes  hyperfréquence  dont  les  polarisations 
sont  orthogonales: 

Une  première  onde  hyperfréquence  qui  est 
excitée  ou  captée  par  une  première  sonde  4 
constituée  par  l'âme  d'une  première  ligne 
triplaque  5.  Cette  sonde  est  placée  à  environ 
un  quart  de  longueur  d'onde  du  fond  de  la 
cavité  1,  à  proximité  de  la  surface  2,  et  est 
orthogonale  à  l'axe  8  de  la  cavité  1  . 
Une  deuxième  onde  hyperfréquence  qui  est 
excitée  ou  captée  par  une  deuxième  sonde  6, 
qui  est  orthogonale  à  la  première  sonde  4  et 
qui  est  constituée  par  l'âme  d'une  deuxième 
ligne  triplaque  7.  Cette  sonde  6  est  contenue 
dans  un  plan  qui  est  orthogonal  à  l'axe  8  de 
la  cavité  1,  et  par  conséquent  parallèle  au 
plan  contenant  l'autre  sonde  4.  Elle  est  située 
à  l'intérieur  de  la  cavité  1  ,  à  environ  un  quart 
de  longueur  d'onde  de  la  première  sonde  4. 

Selon  l'axe  8,  entre  la  sonde  4  et  la  sonde  6, 
est  placé  un  obstacle  9,  plan  et  orthogonal  à  l'axe 
8,  qui  est  représenté  en  vue  en  plan  sur  la  figure  2 
et  qui  est  sélectif  en  polarisation  en  ce  sens  qu'il 
constitue  un  plan  de  court-circuit,  orthogonal  à 
l'axe  8,  pour  l'onde  rayonnée  ou  reçue  par  la 
sonde  supérieure  6,  tandis  qu'il  forme  un  obstacle 
circulaire  plan,  appelé  aussi  "pavé  rayonnant"  ou 
"patch",  définissant  une  fente  rayonnante  non  bou- 
clée  10  constituée  au  moins  de  deux  demi-fentes, 
ici  semicirculaires  10A.10B,  physiquement  sépa- 
rées  l'une  de  l'autre  et  de  même  rayon,  pour  l'onde 
rayonnée  ou  reçue  par  la  sonde  inférieure  4. 

Dans  l'exemple  considéré,  le  patch  sélectif  9  a 
une  forme  plane,  quasi-circulaire,  avec  deux 

"oreilles"  diamétralement  opposées  11  et  12  qui 
relient  électriquement  le  disque  central  13  à  la 
paroi  latérale  circulaire  3  de  la  cavité  1  .  Il  constitue 
par  suite  un  court-circuit  pour  le  champ  électrique 

5  E2,  relatif  à  la  sonde  6,  qui  est  dirigé  selon  ces 
oreilles  11  et  12,  tandis  qu'il  forme  un  patch  quasi- 
circulaire  pour  le  champ  électrique  E1,  orthogonal 
au  champ  E2  et  relatif  à  la  sonde  4. 

En  continuant  à  se  déplacer  selon  l'axe  8  et 
io  dans  la  direction  D,  on  trouve  la  sonde  6  précitée, 

puis,  au-dessus  de  cette  sonde  6  et  dans  ce  cas 
de  figure  au  niveau  de  l'ouverture  supérieure  de  la 
cavité  1,  un  patch  ordinaire  13  définissant,  avec  la 
cavité  1,  une  fente  rayonnante  bouclée  14. 

15  Enfin,  au-dessus  de  ce  patch  13  est  prévu  un 
patch  15  qui  est  sélectif  en  polarisation  en  ce  sens 
qu'il  est  conçu  pour  être  transparent  pour  l'onde  de 
champ  électrique  E1  relative  à  la  sonde  4,  tandis 
qu'il  forme  une  véritable  patch  pour  l'onde  E2 

20  relative  à  la  sonde  6.  Pour  ce  faire,  et  comme  on  le 
voit  sur  la  figure  3,  ce  patch  sélectif  15  est  consti- 
tué  d'un  ensemble  de  fils  conducteurs  parallèles  16 
qui  sont  dirigés  dans  la  direction  du  champ  E2. 

Le  fonctionnement  de  cette  antenne  élémentai- 
25  re  est  le  suivant  : 

L'organe  sélectif  9  est  un  plan  de  court-circuit 
pour  l'onde  de  champ  E2  qui  est  émise  ou  reçue 
par  la  sonde  supérieure  6.  Pour  cette  onde,  le  fond 
de  la  cavité  1  est  donc  constitué  par  cet  organe  9. 

30  Par  ailleurs,  toujours  pour  cette  onde  de  champ  E2, 
le  patch  13  constitue  un  premier  patch,  classique- 
ment  appelé  "actif",  tandis  que  l'organe  15,  qui  se 
comporte  comme  un  patch,  joue  le  rôle  du  patch 
dit  "passif"  dont  le  rôle  essentiel  est  d'élargir  la 

35  bande  passante  du  signal  hyperfréquence  émis  ou 
reçu  par  cette  sonde  6. 

En  ce  qui  concerne  en  revanche  l'onde  de 
champ  E1  qui  est  émise  ou  reçue  par  la  sonde 
inférieure  4,  l'organe  15  est  totalement  transparent, 

40  et  est  donc  absent  du  point  de  vue  électrique, 
tandis  que  l'organe  9  joue  le  rôle  d'un  patch  "actif" 
et  que  le  patch  13  est  alors,  pour  cette  onde,  un 
patch  "passif". 

Dans  ce  concept,  l'élément  15  joue  par  rapport 
45  aux  éléments  6  et  13  le  même  rôle  que  l'élément 

13  par  rapport  aux  éléments  5  et  9. 
Ces  élargissements  de  bande  passante  peu- 

vent  être  différents  selon  les  performances  deman- 
dées  au  système. 

50  On  constate  finalement  que  cet  élément  d'an- 
tenne  peut  émettre  ou  recevoir  deux  ondes  de 
polarisations  E1.E2  orthogonales  sans  que  ces 
deux  ondes,  qui  sont  alors  totalement  dissociées 
du  point  de  vue  électrique,  interfèrent  l'une  sur 

55  l'autre. 
Par  ailleurs,  il  peut  s'agir  d'ondes  de  bandes 

passantes  suffisamment  large  en  raison,  pour  cha- 
cune  d'elles,  de  la  présence  d'un  patch  "passif", 
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respectivement  le  patch  13  pour  l'onde  E1  et  le 
patch  15  pour  l'onde  E2. 

Enfin,  cet  élément  d'antenne  a  de  bonnes  ca- 
ractérisques  de  masse  et  d'encombrement  en  rai- 
son  du  fait  qu'il  est  en  fait  constitué  de  deux 
éléments  d'antennes  classiques  (à  cavité,  patch 
actif,  et  patch  passif)  qui  sont  physiquement 
"imbriqués"  l'un  dans  l'autre,  constituant  en  fait 
une  structure  géométrique  multicouches  à  deux 
niveaux  différents. 

Un  exemple  pratique  de  réalisation  de  l'élé- 
ment  d'antenne  qui  vient  d'être  décrit  est  représen- 
té  aux  figures  4  et  5,  où  les  éléments  correspon- 
dants  sont  désignés  par  les  mêmes  chiffres  de 
référence. 

Dans  cette  forme  de  réalisation,  la  cavité  1  est 
réalisée  dans  un  corps  diélectrique  17,  dont  les 
parois  destinées  à  être  au  potentiel  de  masse  sont 
soit  métallisées  soit  revêtues  de  couches  métalli- 
ques  18.  Les  deux  "oreilles"  précitées  11  et  12 
sont  ici  constituées  de  deux  fils  métalliques  parallè- 
les,  respectivement  11A.11B  et  12A.12B,  qui  sont 
soudées  au  disque  métallique  central  9  d'une  part 
et  à  un  anneau  métallique  19  pris  dans  la  masse 
du  corps  17  d'autre  part.  Bien  entendu,  les  organes 
13  et  15  sont  maintenus  en  place  par  des  moyens 
isolants  classiques  et  non  représentés. 

Comme  il  va  de  soi,  l'invention  n'est  pas  limi- 
tée  à  l'exemple  de  réalisation  qui  vient  d'être  dé- 
crit.  C'est  ainsi  que  le  patch  sélectif  supérieur  15 
pourrait  ne  pas  être  prévu,  de  sorte  que  la  partie 
d'antenne  relative  à  la  sonde  6  (onde  E2)  ne  com- 
porterait  alors  pas  de  patch  passif.  C'est  ainsi 
pareillement  qu'au  lieu  de  lignes  triplaques,  il  pour- 
rait  être  fait  usage  d'autres  modèles  de  lignes 
d'alimentation  ou  de  réception. 

Les  formes  géométriques  et  reliefs  de  la  cavité 
et  de  ses  organes  associés  peuvent  être  autres 
que  celles  ici  représentées.  En  particulier,  la  cavité 
peut  être  réalisée  dans  un  bloc  métallique. 

De  même  le  patch  9  peut  être  réalisé  de  façon 
quelconque,  en  particulier  les  contacts  électriques 
11  et  1  2  entre  le  patch  9  et  les  parois  de  la  cavité 
1  peuvent  être  assurés  de  multiples  façons. 

Une  augmentation  du  nombre  des  patchs,  sé- 
lectifs  en  polarisation  ou  non  selon  le  besoin,  peut 
être  envisagée.  D'autres  types  de  surfaces  sélecti- 
ves  peuvent  être  utilisés.  Ces  deux  antennes  imbri- 
quées  peuvent  fonctionner  à  des  fréquences  diffé- 
rentes,  et  leurs  polarisations  orthogonales  peuvent 
être  circulaires  au  lieu  de  linéaires.  En  particulier, 
en  alimentant  les  deux  accès  4  et  6  par  des 
signaux  en  quadrature  de  phase  et  de  même  am- 
plitude,  par  exemple  par  l'intermédiaire  d'un  cou- 
pleur  hybride  3dB,  on  peut  réaliser  un  élément 
émettant  ou  recevant  deux  polarisations  circulaires 
orthogonales  fortement  découplées  sur  les  accès 
de  ce  coupleur. 

Dans  un  même  réseau,  on  peut  utiliser  des 
éléments  rayonnants  différents,  tels  que  des  élé- 
ments  rayonnant  une  seule  polarisation,  combinés 
avec  des  éléments  bipolarisation  conformes  à  l'in- 

5  vention. 
Cette  antenne  peut  être  utilisée  seule  ou  en 

réseau  pour  illuminer  un  système  focalisant. 

Revendications 
10 

1.  Antenne  hyperfréquence  élémentaire  apte  à 
fonctionner  avec  deux  ondes  de  polarisations 
orthogonales  (E1.E2),  caractérisée  en  ce  qu'el- 
le  comporte  une  cavité  (1)  ouverte  en  direction 

15  (D)  du  rayonnement,  cette  cavité  au  moins 
contenant  successivement,  dans  le  sens  (D) 
allant  de  son  fond  (2)  vers  son  ouverture  : 

un  premier  organe  (4)  d'excitation  ou  de 
captage  d'une  première  onde  hyperfré- 

20  quence  (E1)  polarisée  selon  une  premiè- 
re  direction,  cet  organe  (4)  étant  voisin 
du  fond  (2)  de  la  cavité  (1); 
un  premier  obstacle  (9)  résonant  et  sé- 
lectif  en  polarisation,  qui  est  conformé 

25  pour  être  un  résonateur  "actif",  du  genre 
pavé  résonnant  ou  "patch",  pour  cette 
première  onde  hyperfréquence  (E1),  et  à 
contrario  pour  être  un  plan  de  court-cir- 
cuit  pour  une  deuxième  onde  hyperfré- 

30  quence  (E2)  polarisée  de  manière  ortho- 
gonale  par  rapport  à  cette  première  onde 
hyperfréquence  (E1); 
un  deuxième  organe  (6)  d'excitation  ou 
de  captage  de  cette  deuxième  onde  hy- 

35  perfréquence  (E2);  et 
un  deuxième  obstacle  résonant  (13),  du 
genre  pavé  résonnant  ou  "patch",  qui 
n'est  pour  sa  part  pas  sélectif  en  polari- 
sation; 

40  de  sorte  que  finalement  ce  premier  obs- 
tacle  résonant  (9)  constitue  à  la  fois  un 
résonateur  "actif"  pour  la  première  onde 
hyperfréquence  (E1)  et  un  plan  de  court- 
circuit,  formant  fond  de  cavité,  pour  la 

45  deuxième  onde  hyperfréquence  (E2), 
tandis  que  ce  deuxième  obstacle  réso- 
nant  (13)  constitue  à  la  fois  un  résona- 
teur  "passif"  pour  la  première  onde  (E1) 
et  un  résonateur  "actif"  pour  la  deuxième 

50  onde  (E2). 

2.  Antenne  hyperfréquence  élémentaire  selon  la 
revendication  1,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  au  moins  en  outre,  en  aval  dudit 

55  deuxième  obstacle  résonant  (13)  dans  le  sens 
d'émission  radioélectrique  (D),  un  troisième 
obstacle  résonnant  (15),  sélectif  en  polarisa- 
tion,  qui  est  conformé  de  façon  à  être  transpa- 
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rent  pour  la  première  onde  hyperfréquence 
(E1)  et  à  contrario  de  façon  à  constituer  un 
résonateur  "passif",  du  genre  pavé  résonant 
ou  "patch",  pour  la  deuxième  onde  hyperfré- 
quence  (E2).  5 

Antenne  élémentaire  selon  la  revendication  1 
ou  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce  que 
ledit  premier  obstacle  résonant  (9)  est  confor- 
mé  pour  définir,  avec  la  paroi  (3)  de  la  cavité  10 
(1),  au  moins  une  fente  non  bouclée  (10)  for- 
mée  au  moins  de  deux  demi-fentes  séparées 
(10A.10B). 

Antenne  élémentaire  selon  l'une  des  revendi-  75 
cations  1  à  3,  caractérisée  en  ce  qu'elle  fonc- 
tionne  en  polarisation  circulaire  par  utilisation 
combinée  de  ses  accès  (4,6). 

Réseau  d'antennes  hyperfréquence,  caractéri-  20 
sé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'antennes  élémen- 
taires  à  bipolarisation  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  4,  associés  à  des  éléments  de 
type  différent. 

Antenne  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  est  utilisée,  seule  ou 
en  réseau,  pour  illuminer  un  système  focali- 
sant. 
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